
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 FEVRIER 2017 

 
 
 
PROJET DE CREATION D’UN ARRET DE BUS SUR LA RD 999 PRES DE CHAILLY 
NOUVELLE VARIANTE RETENUE ET DEMANDES DE SUBVENTION  
 
Vu l’avis défavorable du Service Départemental chargé des routes portant sur le projet de 
création d’un arrêt de bus avec une voie d’accélération pour les véhicules sortant de Chailly, le 
CONSEIL MUNICIPAL décide de retirer sa délibération du 02 décembre 2016. 
 
En contrepartie, le CONSEIL MUNICIPAL décide de retenir la variante 1 proposée par 
MATEC avec l’option « éclairage public », estimée à 34.808€ HT. Pour financer ce projet, il 
sollicite une subvention de l’Etat au titre de la DETR et du Département au titre de l’AMITER. 
 
BUDGET PRIMITIF 2017 – VOTE DE CREDITS 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL vote au budget primitif  2017 les crédits suivants : 
- 1.300 € à l’opération 111 « travaux de voirie et EP » article 2113, correspondant aux frais 
d’acte relatifs à l’achat du terrain appartenant à la SNCF (situé le long de la voie ferrée rue de 
la Gare), 
-  6.143 € à l’opération  97 « achat de matériels » article 2051, pour les prestations informatiques 
de la mairie. 
 
DECISION DE CREATION D’UN SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION 
SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 
 
Pour mémoire : les Communes de LAQUENEXY et COURCELLES SUR NIED constituent 
un Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI). Les frais de fonctionnement des écoles 
des deux Communes sont répartis par convention. L’accueil périscolaire de LAQUENEXY, 
géré par les PEP, accueille les enfants des deux Communes. 
 
Compte tenu des projets d’investissement pour de nouveaux locaux pour les deux écoles et 
l’accueil périscolaire et de la nécessité de répartir équitablement les frais entre les Communes, 
les élus des 2 Communes envisagent de créer un syndicat intercommunal à double vocation, 
scolaire et périscolaire, chargé de la gestion des écoles et du périscolaire (en fonctionnement et 
en investissement).  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL émet un avis favorable  au principe de création d’un syndicat 
intercommunal à vocation scolaire et périscolaire entre LAQUENEXY et COURCELLES SUR 
NIED. A cet effet, il crée une Commission « constituante » de 10 membres (5 par Commune 
dont le Maire) chargée d’élaborer les statuts et de mettre en œuvre le projet. 
Au sein de cette Commission il nomme M. ADAM Laurent, Mme DERRUAU Evelyne, M. 
DIAS Rui, Mme KEDZIORA Claire. 
Par ailleurs, le CONSEIL MUNICIPAL sollicite l’avis du Préfet sur  la pertinence du projet de 
création de ce syndicat. 
 



AVENANT AU CONTRAT DE GESTION LOCATIVE DES LOGEMENT S 
COMMUNAUX AVEC MOSELIS 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte l‘avenant au contrat MOSELIS relatif à la gestion locative 
des logements communaux sis 7, rue du Breuil portant sur la rémunération du mandataire fixée 
à 8,5% des loyers (contre 9% auparavant). Il charge M. le Maire de sa signature.  
  
CONVENTION PORTANT SUR LES CONDITIONS DE RECOUVREME NT DES 
PRODUITS LOCAUX 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte la convention avec la Trésorerie de VIGY portant sur les 
conditions de recouvrement des produits locaux entre l’ordonnateur (le Maire) et le comptable, 
dans le but d’améliorer les niveaux de recouvrement des produits émis par la Commune. Il 
charge M. le Maire de sa signature. 
 
CONTRAT DE DERATISATION  
 
Vu la nécessité de dératiser le réseau d’assainissement et la station d’épuration, le CONSEIL 
MUNICIPAL accepte l’offre de HYGIENE EST PEST CONTROL (57 – Noisseville) pour 
660€ HT  en 2017, comprenant deux interventions. 
 
CADEAUX POUR LES  SENIORS EN 2017 – CREDITS ALLOUES  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte les propositions des Commissions communales 
« association – loisirs – culture » et « environnement – fleurissement » comme suit : 
- un repas est offert aux Seniors (de 69 ans et plus en 2017)  accompagnés de leur conjoint le 
samedi 18 mars 2017 à 12h à la salle polyvalente, 
- un cadeau est offert aux Seniors de 80 ans et plus (en 2017), ceux ne participant pas au repas   
(distribution prévue le samedi 25 mars 2017). 
 
CONVENTION SUR LE CALCUL DES PAIES AVEC LA COMMUNAU TE DE 
COMMUNES HAUT CHEMIN - PAYS DE PANGE 
 
Vu la délibération du CONSEIL MUNICIPAL du  02 décembre 2016 relative à la signature 
d’une convention avec la Communauté de Communes du Pays de Pange pour la réalisation des 
paies des agents et des indemnités des élus, en 2017, à titre expérimental et gratuitement,  
Vu la fusion de la Communauté de Communes du Pays de Pange avec celle du Haut Chemin 
au 1er janvier 2017 donnant naissance à la Communauté de Communes Haut Chemin – Pays de 
Pange (CCHCPP), 
le CONSEIL MUNICIPAL accepte de passer cette même convention avec la CCHCPP et 
charge M. le Maire de sa signature. 
 
INSTRUCTION DES ACTES ET AUTORISATIONS D'URBANISME 
MISSION CONFIEE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT CH EMIN - 
PAYS DE PANGE (CCHCPP) PAR CONVENTION 
 

Vu la délibération du 1er juin 2015 par laquelle le CONSEIL MUNICIPAL a confié l’instruction 
des actes et autorisations d’urbanisme à la Communauté de Communes du Pays de Pange 
(CCPP) par convention depuis le 1er juillet 2015, 
Vu la fusion de la CCPP avec la Communauté de Communes du Haut Chemin au 1er janvier 
2017 donnant naissance à la Communauté de Communes Haut Chemin– Pays de Pange 
(CCHCPP), 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte  de confier l’instruction des actes et autorisations 
d’urbanisme (PC, DP,…) à la CCHCPP et charge M. le Maire de la signature de la convention. 
 



COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFER EES 
(CLECT) – DESIGNATION DE DEUX DELEGUES 
 
Vu la création de la nouvelle Communauté de Communes Haut Chemin – Pays de Pange au 1er 
janvier 2017 et la nécessité de constituer une nouvelle Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées, le CONSEIL MUNICIPAL désigne au sein de cette Commission :  
- M. Olivier MULLER, délégué titulaire, 
- M. Rui DIAS, délégué suppléant. 
 
DIAGNOSTIC DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS SUR L’ET AT DE SANTE 
D’ARBRES COMMUNAUX 
 
Considérant la mauvaise santé d’une cinquantaine d’arbres communaux, le CONSEIL 
MUNICIPAL décide de confier une mission de diagnostic visuel et sonore réalisée au pied des 
arbres à l’Office National des Forêts pour 1.300,54 € TTC. 
 
 
 
 Courcelles sur Nied, le 09 février 2017 
 Le Maire, 
 
 
 
 Fabrice MULLER 
 
 


